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MOTIFS DU JUGEMENT DE LA COUR 

(Prononcés à l’audience à Ottawa (Ontario), le 14 juin 2021.) 

LE JUGE STRATAS 

[1] Devant la Cour de l’impôt, le ministre a demandé une ordonnance, aux termes de 

l’article 174 de la Loi de l’impôt sur le revenu, L.R.C. (1985), ch. 1 (5e suppl.), autorisant la 

Cour à se prononcer sur une question de fait ou de droit commune à plus d’un contribuable.  

[2] Le juge D’Arcy de la Cour de l’impôt a rejeté la demande (2018 CCI 236). Le ministre 

interjette maintenant appel de la décision. Pour les motifs qui suivent, nous rejetterons l’appel. 

[3] La Cour de l’impôt jouit d’un large pouvoir discrétionnaire pour agir ou refuser d’agir 

aux termes de l’article 174. Faute d’une erreur de droit ou de principe, ou d’une erreur manifeste 

et dominante, notre Cour ne peut s’immiscer dans l’exercice du pouvoir discrétionnaire de la 

Cour de l’impôt. Le ministre a affirmé que le défaut de la Cour de l’impôt de tenir compte de 

tous les facteurs pertinents constitue une erreur susceptible de révision. Il ne s’agit pas 

nécessairement d’une erreur manifeste et dominante : Corporation de soins de la santé Hospira 

c. Kennedy Institute of Rheumatology, 2016 CAF 215, [2017] 1 R.C.F. 331. L’erreur manifeste et 

dominante est bien définie dans l’arrêt Canada c. South Yukon Forest Corporation, 

2012 CAF 165, par. 46, cité avec approbation dans l’arrêt Benhaim c. St-Germain, 2016 CSC 48, 

[2016] 2 R.C.S. 352, par. 38. 
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[4] Avant que la Cour de l’impôt ne rende une ordonnance, elle doit être convaincue qu’il 

existe une question commune « [relative] à plusieurs contribuables » : par. 174(3). Si la Cour de 

l’impôt n’est pas convaincue qu’il existe une question commune, elle peut s’abstenir de rendre 

une ordonnance et elle doit rejeter la demande. Si la Cour de l’impôt est convaincue qu’il existe 

une question commune, elle peut répondre à cette question (al. 174(3)a)) et décider quels sont les 

contribuables qui sont liés par cette réponse : al. 174(3)c), par. 174(4) et 174(4.1).  

[5] Aux termes de l’article 174, la Cour de l’impôt n’est pas tenue de rendre quelque 

ordonnance que ce soit. L’article 174 est simplement permissif et discrétionnaire; il autorise la 

Cour de l’impôt à rendre une ordonnance si la condition préalable relative à une question 

commune est satisfaite.  

[6] En l’espèce, la Cour de l’impôt a refusé de rendre une ordonnance aux termes de 

l’article 174 pour deux raisons. Elle n’était pas convaincue que le ministre avait déposé 

suffisamment d’éléments de preuve selon lesquels il existait une question commune. Et, à son 

avis, même s’il existait une question commune, la Cour exercerait son pouvoir discrétionnaire de 

ne pas intervenir aux termes de l’article 174. Dans les circonstances de l’espèce, elle a jugé 

qu’intervenir aurait été inefficace et inéquitable sur le plan de la procédure.  

[7] Il s’agissait de questions mixtes de droit et de fait fondées sur des faits et de questions 

relatives à l’évaluation du poids et de l’importance des éléments de preuve, qui ne peuvent être 

infirmées qu’en présence d’une erreur de principe isolable ou d’une erreur manifeste et 
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dominante : arrêt Housen c. Nikolaisen, 2002 CSC 33, [2002] 2 R.C.S. 235. En l’espèce, il n’y a 

aucune erreur de ce type. 

[8] La Cour de l’impôt était autorisée à tenir compte de questions d’efficacité et d’équité 

procédurale. Ces questions sous-tendent l’objectif de l’article 174 et sont partie intégrante du 

pouvoir inhérent de la Cour de l’impôt de contrôler ses propres pratiques et procédures : arrêt 

Levy c. Canada, 2021 CAF 93. La Cour avait des raisons de conclure que rendre l’ordonnance 

prévue à l’article 174 serait injuste pour plusieurs contribuables, dont la plupart agissaient pour 

leur propre compte, et a refusé de permettre une telle injustice.  

[9] Dans le meilleur des cas, notre Cour doit faire preuve de déférence à l’égard d’une telle 

conclusion qui est discrétionnaire et fondée sur des faits, surtout en l’espèce. La Cour de l’impôt 

assumait la gestion de l’instance et était donc dans une position idéale pour apprécier la 

dynamique de ce contentieux. 

[10] Le ministre affirme que la Cour de l’impôt a fait des observations à l’emporte-pièce sur 

de nombreux points, y compris à propos du critère juridique et de la norme en matière de preuve 

concernant une demande présentée aux termes de l’article 174. Le ministre soutient que notre 

Cour doit corriger ces observations à l’emporte-pièce. Le ministre affirme également que la Cour 

de l’impôt a omis de « se pencher » sur différentes choses. 
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[11] Le ministre développe cet argument en analysant en détail de manière inadmissible les 

motifs de la Cour de l’impôt et en supposant que tout ce qui ne figure pas dans les motifs n’a pas 

été pris en considération. Le ministre va jusqu’à dénaturer la décision de la Cour de l’impôt.  

[12] Les motifs des tribunaux de première instance doivent être interprétés de façon globale, 

compte tenu des expressions maladroites et des efforts faits pour résumer énormément de 

renseignements : R. c. R.E.M., 2008 CSC 51, [2008] 3 R.C.S. 3, par 35 et 55; Mahjoub c. 

Canada (Citoyenneté et Immigration), 2017 CAF 157, [2018] 2 R.C.F. 344, par. 68; arrêt South 

Yukon, par. 49 à 51. Si l’on interprète les motifs de la Cour de l’impôt de cette façon, il est clair 

que la Cour n’a fait aucune observation à l’emporte-pièce concernant le critère juridique ou la 

norme en matière de preuve. De manière non exhaustive, la Cour a énuméré des facteurs et des 

points à considérer qui étaient pertinents pour son analyse de l’article 174, en fonction des faits 

en l’espèce. Elle n’a commis aucune erreur susceptible de révision en agissant ainsi. De plus, il 

est entendu que le juge a tenu compte de tous les éléments de preuve au dossier : arrêt Housen, 

par. 46. 

[13] Le ministre soutient également que la Cour de l’impôt a commis une erreur en concluant 

que la demande constituait un abus de procédure. Il n’est pas nécessaire de traiter de cet 

argument ni de faire quelque commentaire que ce soit à ce sujet.  
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[14] Par conséquent, nous rejetterons le présent appel, et les dépens seront adjugés aux seuls 

intimés ayant déposé un mémoire des faits et du droit dans le présent appel, soit 

Leonard Boguski et Kenneth W. Muzik. 

« David Stratas » 

j.c.a. 
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